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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des ,Nations Unies se composent de 
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie 
qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/. , .) sont, en règle générale, pu- 
bliés dans des Suppléments trimestriels aux Documents oflciels du Conseil de sécu- 
rité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit 
le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en 
1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions 
du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement aux résolutions 
antérieures au 1”’ janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date. 



255Se SfiANCE 

Tenue & New York le mardi 9 octobre 1984, à 15 h 30. 

Président : M. Basile Laëtaré GUISSOU 
(Burkina Faso). 

Présents : Les repmsentants des Etats suivants : Burkina 
Faso, Chine, Egypte, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Inde, Malte, Nicaragua, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Répu- 
blique socialiste soviétique d’Ukraine, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques, Zimbabwe. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2558) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Lettre, en date du 3 octobre 1984, adressée au Pré- 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent de la République démocratique popu- 
laire lao auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/I 6765). 

La séance est oyverte à 16 h 5. 

Remerciements au Président sortant 

1. Le PRESIDENT : Je voudrais tout d’abord rendre 
hommage à M. Mashingaidze, représentant permanent du 
Zimbabwe auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
qui a rempli les fonctions de président du Conseil au mois 
de septembre. Je suis sûr qu’en lui exprimant notre admi- 
ration et nos vifs remerciements pour la grande diplomatie 
avec laquelle il a mené les travaux du Conseil le mois 
dernier je me fais l’interprète de tous les membres. 

Adoption de l’ordre du jour 

L ‘ordre du jour est adopté, 

Lettre, en date du 3 octobre 1984, adressée au PriSsident 
du Conseil de sécurité par le reprksentant permanent 
de la République démocratique populaire lao auprés 
de l’Organisation des Nations Unies (S/16765) 

2. Le PRESIDENT : J’informe les membres du Conseil 
que j ‘ai reçu des lettres des représentants de la République 
démocratique populaire lao et de la Thaïlande dans les- 
quelles ils demandent à &re invités à participer à la dis- 
cussion sur la question inscrite à l’ordre du jour. Selon la 

pratique établie, je me propose, avec l’assentiment du 
Conseil, d’inviter ces représentants à participer au débat 
sans droit de vote, conformément aux disposiitons perti- 
nentes de la Charte et à l’article 37 du mglement intérieur 
provisoire du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Sipraseuth (Républi- 
que démocratique populaire lao) et M. Kasemsri (Thaï- 
lande) prennent place à la table du Conseil. 

3. Le PRÉSIDENT : La présente réunion du Conseil a 
été convoquée pour répondre a la demande que le repré- 
sentant de la République démocratique populaire lao a 
adressée au Président du Conseil dans une lettre en date 
du 3 octobre 1984 [S/Z6765]. 

4. J’aimerais également appeler l’attention des membres 
du Conseil sur les documents suivants : W6626, W16684, 
W16727, Y16736 et W6761, qui contiennent le texte de 
lettres émanant de la République démocratique populaire 
lao, et W16641, S/16712, W16719, S/16733, W16747, 
Y16757 et S/16767, qui contiennent le texte de lettres 
émanant de la Thaïlande. 

5. Le premier orateur est le Vice-Premier Ministre et 
Ministre des affaires étrangères de la République démo- 
cratique populaire lao, M. Phoun Sipraseuth. Je lui sou- 
haite la bienvenue et l’invite à faire sa déclaration. 

6. M. SIPRASEUTH (République démocratique popu- 
laire lao)* : Monsieur le Président, je voudrais avant tout 
vous exprimer ma très grande satisfaction de vous voir 
présider le Conseil de sécurité pour ce mois. Ma satisfac- 
tion est d’autant plus grande que vous êtes le représentant 
d’un pays avec lequel le mien entretient d’excellents rap- 
ports et avec lequel il a certaines affinités. En effet, nos 
deux peuples ont vécu le même passé colonial et sont unis 
par des liens de solidarité dans leur lutte de libération 
nationale pour édifier une vie nouvelle progressiste, con- 
forme à leurs intérêts respectifs. En somme, nos deux 
peuples ont suivi un destin semblables, si l’on peut dire. 
Je tiens aussi à féliciter votre prédécesseur, M. Mashin- 
gaidze du Zimbabwe, qui s’est admirablement acquitté de 
sa tâche durant le mois de septembre. 

* L’orateur s’est exprimé en Iao. La version française de sa ddclara- 
tion a bté communiqtk pnr la délégation. 
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7. Je voudrais également saisir cette occasion pour re- 
mercier le Conseil de m’avoir permis de venir lui expli- 
quer les faits très graves ci-après concernant directement 
mon pays. 

8. Le 6 juin plusieurs bataillons de l’armée thaïlandaise, 
sous la couverture de chars, de blindés, de l’artillerie et 
d’avions de reconnaissance, ont perpétré une agression 
contre le territoire la0 et ont occupé trois villages, à savoir 
Bane May, Bane Kang et Bane Savang, du district de 
PakIay, province de Sayaboury, qui se trouvent a environ 
200 kilomètres au nord-ouest de Vientiane, notre capitale. 

9. Aussitôt après leur occupation, les troupes thaïlan- 
daises ont pris des mesures draconiennes pour changer les 
caractéristiques de ces trois villages. Ils ont ainsi enlevé 
les bornes frontalières qui avaient été plantées dans ce 
secteur par la France en accord avec le Siam, substitué 
l’autorité administrative thaïlandaise g l’autorité adminis- 
trative lao, obligé les villageois a s’inscrire au registre de 
l’état civil thaïlandais, substitué la monnaie thaïlandaise 
à la monnaie lao, transformé les écoles la0 en écoles 
thaïlandaises, remplacé les panneaux de sigpalisation en 
langue lao par des panneaux en langue thai, emmené de 
force les villageois, surtout des jeunes, en Thaïlande en 
+ue de les ‘ ‘siamiser” et fait venir la population thailan- 
daise dans ces villages pour l’amalgamer avec la popula- 
tion lao. 

10. En outre, les troupes thailandaises d’occupation se 
sont livrées au pillage, à la rapine, àla répression des 
villageois et ont violé les femmes. Elles ont empêché les 
villageois de vaquer a leurs travaux agricoles et de rendre 
visite à leurs parents dans d’autres villages en entourant 
le secteur des trois villages d’un réseau de mines. Des 
tranchées ont été creusées et des renforts en hommes et 
en armements y ont été acheminés en vue d’une occupa- 
tion prolongée. 

11. Les troupes thaïlandaises ont constamment tiré des 
coups de canon sur les secteurs avoisinants, y causant 
ainsi d’importantes pertes en vies humaines et en biens 
matériels. 

12. Parallèlement à ces activités militaires et à ces actes 
de répression, la Thaïlande a organisé une campagne de 
propagande mensongère en prétendant que les trois vil- 
lages se trouvent dans un secteur dont l’appartenance au 
Laos ou à la Thaïlande n’a pas encore été nettement établie. 

13. Pour que le Conseil puisse mieux comprendre le pro- 
bléme, j’aimerais apporter les éclaircissements suivants. 

14. Il ne s’agit nullement ici d’un conflit ou d’un litige 
frontalier comme il en survient habituellement entre deux 
pays ayant une frontière commune; il s’agit bel et bien 
d’une agression caractérisée et préméditée. 

15. Des décennies durant, notamment depuis la fonda- 
tion de la République démocratique populaire lao, il n’y 
a jamais eu dans les relations entre le Laos et la Thaïlande 
de différend frontalier, tant dans la région où se trouvent 
ces trois villages que sur toute la longueur de la frontière 
délimitée par la convention franco-siamoise du 13 février 
1904 et par le traité franco-siamois du 23 mars 1907 et la 
carte qui y est annexée. Rappelons qu’il s’agit précisé- 
ment du tracé reconnu par la Cour internationale de Jus- 
tice dans l’affaire du temple de Préah Vihéar en 1962’. 
Dans les deux déclarations conjointes lao-thaïlandaises en 
1979, il a été stipulé que les deux premiers ministres sont 
convenus de faire de l’ensemble de la frontière- flu- 
viale et terrestre - lao-thaïlandaise une frontière de paix 
et d’amitié sur la base du respect de l’indépendance, de 
la souveraineté, de l’intégrité territoriale, des intérêts légi- 
times de chacun et du principe du règlement pacifique des 
différends entre les deux pays. C’est la un engagement 
réciproque relatif au respect de la frontière historique 
nettement fixée et délimitée par un bornage précis. 

16. Pour l’opinion éprise de justice en Thaïlande comme 
dans le monde entier, il est parfaitement clair que les trois 
villages appartiennent au Laos. Cela découle de l’histoire, 
du droit-traités, cartes, bornes frontalières -et du fait 
de la gestion administrative établie depuis toujours et 
jamais contestée. Pour justifier que ces trois villages lui 
appartiennent, l’administraiton thaïlandaise a produit la 
carte dressée conjointement par le service cartographique 
de l’armée thaïlandaise et de l’armée de terre des Etats- 
Unis en 1978. Elle considère que c’est une carte dressée 
à l’aide des moyens techniques modernes et que, par 
conséquent, elle est conforme à la réalité malgré l’indica- 
tion faite au bas de la carte selon laquelle “les tracés de 
frontière ne peuvent pas faire autorité”. Pour quelle rai- 
son la Thaïlande s’arroge-l-elle le droit d’affirmer que la 
carte dressée unilatéralement par elle est la seule valable 
et d’obliger un autre pays à la reconnaître? Pourquoi la 
Thaïlande ne reconnaît-elle pas la carte de 1907 dressée 
par la commission mixte franco-siamoise de délimitation 
de la frontière, que jusqu’à présent les deux parties ont 
considérée comme intangible? Et pour quelle raison la 
Thaïlande réfute-t-elle la carte dressée par l’armée de terre 
siamoise de 1909, qui est conforme aux dispositions du 
protocole de 1907 ? 

17. LaThaïlande avance des arguments tels que “&Cause 
du tracé imprécis de la frontière en cet endroit, .., il est 
possible de résoudre facilement le problème par la voie 
pacifique dans un esprit de bon voisinage”. En fait, si la 
Thaïlande était sincère, pourquoi n’a-t-elle pas discuté 
préalablement de la question avec la République démocra- 
tique populaire lao ? Au lieu de cela, elle a mobilisé d’im- 
portantes forces pour lancer une attaque de grande enver- 
gure contre les trois villages. Ce que l’on peut comprendre 
aisément, c’est que les arguments avancés par la Thaïlande 
ne sont que des paroles trompeuses visant g couvrir son 
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agression contre le territoire lao et la violation de ses 
engagements envers le Laos en vertu des déclarations 
conjointes lao-thaïlandaises de 1979, qui stipulent que les 
deux pays régleront leurs différends par des moyens paci- 
fiques, La violation par la Thailande de ses engagements 
constitue en même temps une atteinte à la Charte des 
Nations Unies et un sabotage des relations lao-thailan- 
daises et elle est à l’origine de l’aggravation de la tension 
en Asie du Sud-Est. 

18. En outre, la Thaïlande persiste dans l’idée de l’éta- 
blissement d’une commission technique pour effectuer un 
constat des lieux. Qui plus est, elle préconise même la 
désignation d’un pays neutre pour le superviser. Ce sub- 
terfuge thailandais consiste a obliger le Laos g réexaminer 
la délimitation de la frontière dans ce secteur en créant 
ainsi un précédent pour une révision totale de la frontière 
entre les deux pays. En réalité, la Thaïlande y a envoyé 
sa propre commission technique pour proctder unilatéra- 
lement à une nouvelle délimitation. 

19. L’attaque et l’occupation par la Thaïlande de trois 
villages ainsi que ses actes et ses allégations fallacieuses 
démontrent on ne peut plus clairement son intention de 
remettre en question le tracé historique de la frontière. 
Cette intention a été exprimée sans ambiguïté dans des 
déclarations des milieux dirigeants thaïlandais, et par 
exemple dans la suivante : “Si l’on remonte à l’accord 
d’avant 1946, on verra que les provinces lao de Sayaboury 
et de Champassak appartenaient g la Thaïlande et que, 
conformément aux traités antérieurs, tout le Laos actuel 
était thaïlandais”. Lorsque la partie lao a montré sur le 
plan juridique avec preuves à l’appui- traités et cartes 
pertinents -que les trois villages étaient bien lao, la par- 
tie thaïlandaise a répondu inconsidérément que ces traités 
avaient été signés sous la pression de la France. 

20. Si l’on fait un bref rappel historique, nous verrons 
que le peuple lao et le peuple thaïlandais savent très bien 
que tout le nord-est actuel de la Thailande était auparavant 
un territoire lao et que ses 20 millions d’habitants sont 
des Lao, parlant le lao, pratiquant des mœurs et des cou- 
tumes lao et ayant des liens de parenté avec des Lao de 
l’actuel Laos. Il est vrai que c’est là une histoire doulou- 
reuse pour le peuple lao; nous l’évoquons ici uniquement 
pour démontrer l’expansionnisme des milieux dirigeants 
thaïlandais. La position juste et correcte de la Rkpublique 
démocratique populaire lao réside dans son respect du 
principe de l’intangibilité des frontières historiques, c’est- 
à-dire dans sa reconnaissance du tracé actuel des fion- 
tières tel qu’il est déterminé par les instruments intema- 
tionaux passés entre la France et le Siam en 1904 et en 
1907. 

21. A l’heure actuelle, la partie thaïlandaise ne cesse de 
se prévaloir des relations d’amitié fraternelles et des affi- 
nités ethniques entre Lao et Thaïlandais, et de la possibilité 

pour eux dc régler la question pacifiquement et par la voie 
de négociations. Ce ne sont là que des paroles trompeuses ’ 
destinées à diminuer la colère du peuple lao et le mécon- 
tentement du peuple thaïlandais à l’égard de l’agression 
thaïlandaise, En réalité, les actes de la partie thailandaise 
contredisent ses paroles. 

22. Malgré l’occupation de son territoire par les troupes 
thaïlandaises, la partie lao, faisant preuve d’une extrême 
patience, a envoyé une délégation g Bangkok pour négo- 
cier avec la partie thaïlandaise; elle a manifesté clairement 
sa volonté de régler pacifiquement le problème; elle a 
avancé des propositions raisonnables et justes et a pré- 
senté des preuves complètes et pertinentes concernant la 
souveraineté séculaire du Laos sur ces trois villages. Il est 
regrettable qu’au cours des négociations la partie thailan- 
daise ait recouru à toutes sortes de manoeuvres fallacieu- 
ses pour éluder une solution juste du problème. Dans un 
premier temps, la partie thaïlandaise a acceptrf de retirer 
ses troupes des trois villages, de renvoyer les villageois à 
leurs foyers et de les dédommager des pertes subies, fa- 
vorisant ainsi le retour à la situation normale qui existait 
avant le 6 juin 1984. Ensuite, la partie thailandaise a posé 
des conditions au retrait de ses troupes et a interdit & la 
partie lao d’y envoyer les siennes; pis encore, elle a exigé 
que les deux pays éloignent leurs troupes du secteur des 
trois villages dans un rayon de 30 kilométres; puis elle a 
exigé de maintenir le statu quo, c’est-à-dire de continuer 
l’occupation des trois villages par ses troupes. Enfin, la 
partie thaïlandaise a proposé, selon un plan préétabli, de 
rompre unilatéralement les négociations. 

23. L’affirmation thaïlandaise selon laquelle le Viet Nam 
s’ingère dans cette affaire pour la gonfler n’est qu’une 
manœuvre visant a tromper et a diviser. En effet, nul 
n’ignore que les relations lao-vietnamiennes, de même que 
celles qui existent entre les trois pays de l’Indochine, sont 
des relations d’amitié fraternelle, d’alliance étroite, de 
combat, qui constituent un facteur assurant la victoire aux 
trois pays dans leur lutte, des decennies durant, contre les 
impérialistes et les colonialistes agresseurs. Dans la pé- 
riode actuelle de défense et d’édification de la patrie, ces 
relations doivent plus que jamais être renforcées et déve- 
loppées dans tous les domaines, Le traité d’amitié et de 
coopération entre le Laos et le Viet Nam signé en 1977 et 
la déclaration de la conférence au sommet entre le Laos, le 
Kampuchea et le Viet Nam de 1983 [voir X/I5626 du 
28jëurier 29831 ont réaffirmé les principes de solidarité, 
de coopération à long terme et d’entraide mutuelle dans le 
domaine de l’édification et de la défense ‘de chaque pays, 
formulés dans un esprit d’amitié fraternelle, de libre con- 
sentement, d’égalité, d’avantages réciproques et surlabase 
du respect de l’indépendance, de la souveraineté et de 
l’intégrité territoriale, de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures d’autrui, dans un esprit de compréhension mu- 
tuelle et dans le respect des intérêts légitimes de chacun 
des pays et de l’intérêt commun des trois nations. 
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24. Les principes régissant ces relations sont conformes 
a la Charte des Nations Unies et ne sont dirigés contre 
aucun autre pays. Les peuples progressistes dans le monde 
ne peuvent que s’en féliciter et soutenir ces bonnes rela- 
tions. Seules les forces impérialistes et réactionnaires 
s’emploient à s’y opposer par tous les moyens, Les trois 
pays de l’Indochine ont réaffirmé leur politique de 
cooexistence pacifique avec les pays voisins. Ils ont fait 
tout ce qui est possible pour encourager le dialogue entre 
les pays de l’Indochine et ceux de l’Association des na- 
tions de l’Asie du Sud-Est en vue de faire de cette région 
une zone de paix, de stabilité, d’amitié et de coopération. 

25. L’agression perpétrée contre les trois villages lao fait 
partie des menées annexionnistes des forces réactionnaires 
d’extrême droite thaîlandaises a l’égard du territoire lao. 
C’est le produit du panthaïsme renaissant. Leur soif d’an- 
nexion ne sera pas étanchée par l’occupation de ces trois 
villages seulement; elles sont encore nostalgiques d’un 
passé historique plein d’agression et de crimes et vou- 
draient le faire revivre. Les annales de l’histoire témoi- 
gnent que du xvre jusqu’au XX~ siècle les dirigeants réac- 
tionnaires du Siam ont agressé et annexé la plus grande 
partie du territoire lao, et avaient même assujetti le Laos 
pendant 115 ans, de 1778 à 1893, et en avaient fait un vassal 
du Siam. Durant la seconde guerre mondiale, de 1941 à 
1946, la Thailande s’est appuyée sur le fascisme et le 
militarisme pour forcer la France à lui céder les deux 
provinces lao de la rive droite du Mékong, à savoir Saya- 
boury et Champassak. Durant la dernière guerre d’agres- 
sion des impérialistes contre les pays de l’Indochine, la 
Thaïlande s’est transformée en leur base militaire et a 
envoyé ses troupes se battre à côté des agresseurs. Ils ont 
fait du territoire thaïlandais un sanctuaire pour les bandes 
de Pol Pot et consorts coupables de génocide et un refuge 
pour les réactionnaires indochinois en exil se livrant à des 
activités hostiles contre les peuples du Laos, du Viet Nam 
et du Kampouchea. 

26. L’agression perpétrée contre les trois villages repré- 
sente un nouveau pas dans le processus de mise en œuvre 
de la politique d’hostilité à l’égard de la République démo- 
cratique populaire lao durant ces neuf dernières années. 
Cette politique est marquée par des activités de sape sous 
diverses formes : provocations armées, pressions militai- 
res, création de tension mettant en péril la sécurité du Laos 
et blocus économique; collusion avec les expansionnistes 
et hégémonistes afin de nourrir, entraîner, organiser et 
diriger des réactionnaires lao en exil qui ont a leur dispo- 
sition le territoire thaïlandais comme base où ils préparent 
des actes de sabotage contre le Laos et à partir duquel ils 
pratiquent la guerre psychologique et fomentent des tenta- 
tives de déstabilisation. En outre, la propagande thailan- 
daise s’active g semer la discorde au sein du peuple lao 
multiethnique et la division entre le Laos et le Viet Nam et 
a saper la solidarité des trois peuples de l’Indochine. 

27. Les réalités historiques que je viens de mentionner 
prouvent que la politique fondamentale et inchangée des 
dirigeants réactionnaires thaïlandais à l’égard du Laos est 
une politique expansionniste et que, pour la mettre en 
œuvre, ses adeptes se sont constamment appuyés sur les 
forces impérialistes et réactionnaires. 

28. L’agression contre les trois villasges la0 fait partie 
des visées globales des réactionnaires d’extrême droite 
thaïlandais, qui sont en collusion avec les expansionnistes 
et les hégémonistes contre le Laos et certains pays de 
l’Indochine, visées illustrées par leurs activités diploma- 
tiques entreprises avant les incidents et au cours des né- 
gociations. 

29. Le peuple lao chérit son indépendance et sa liberté, 
arrachées au prix d’une lutte héroïque de plus de 30 ans et 
au prix de lourds sacrifices. Aussi le peuple lao est-il 
déterminé à sauvegarder son indépendance, sa souverai- 
neté et son intégrité territoriale; enmême temps, il respecte 
toujours l’indépendance, la souveraineté et l’intégrité ter- 
ritoriale des autres pays. Lalégitime défense constitue pour 
tout pays un droit consacré par la Charte des Nations Unies. 

30. Devant cette auguste instance, au nom du Gouveme- 
ment de la République démocratique lao, je voudrais réaf- 
firmer encore une fois la politique constante de mon pays, 
qui consiste à développer des relations amicales et de bon 
voisinage avec le Royaume de Thaïlande. Le Laos et la 
Thaïlande sont deux pays indépendants et souverains qui 
entretiennent des relations diplomatiques égalitaires. Les 
peuples lao et thaïlandais sont liés par des affinités ethni- 
ques et entretiennent des rapports fraternels. Les deux 
gouvernements ont signé ensemble deux déclarations con- 
jointes en 1979, définissant ainsi les relations entre les 
deux pays’: respect mutuel de l’indépendance, de la souve- 
raineté et de l’intégrité territoriale de chacun; respect du 
droit de chaque pays de choisir son propre mode de vie, 
sans ingérence ni menace de l’extérieur; non-ingérence 
dans les affaires intérieures d’autrui et abstention d’actes 
hostiles directs ou indirects à l’égard de l’autre; règlement 
des différends par des moyens pacifiques conformément à 
la Charte et sur la base de l’égalité; abstention du recours 
à la force ou à la menace de la force dans leurs relations et 
interdiction aux pays tiers d’utiliser leur territoire comme 
base pour intervenir, menacer ou agresser d’autres pays, 
sous quelque forme que ce soit. 

31, C’est là le résultat heureux de l’histoire de l’établis- 
sement et du renforcement des relations entre les deux 
pays. Le Gouvernement de la République démocratique 
populaire lao s’appliquera à défendre et à respecter scru- 
puleusement l’esprit et la lettre de ces deux déclarations 
conjointes. En revanche, nous exigeons du Gouvernement 
thaïlandais qu’il en fasse de même. Dans l’immédiat, la 
partie thallandaise doit retirer totalement et incondition- 
nellement ses troupes et son personnel administratif des 
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trois villages lao, renvoyer dans leurs foyers les villageois 
emmenés de force en Thaïlande, dédommager les villa- 
geois des pertes en vies humaines et en biens matériels 
qu’ils ont subies et rétablir la situation normale dans ce 
secteur telle qu’elle était avant le 6 juin 1984. 

32. Tout récemment, la délégation thaïlandaise a déclaré 
devant l’Assemblée générale que “le Gouvernement royal 
thailandais a décidé de retirer la présence militaire thailan- 
daise de ces trois villages2”. C’est une déclaration qui 
suscite à la fois notre intérêt et notre perplexité. Quelles 
sont les raisons et les motivations qui ont incité ce gouver- 
nement à prendre une telle décision à cette occasion et en 
dépit de l’échec des deux séries de négociations à Bang- 
kok? A ce propos, ma’ délégation aimerait emettre son 
point de vue comme suit. 

33. Premièrement, la déclaration du retrait des troupes 
thaïlandaises n’est pas sincére et ne comporte aucune 
garantie du fait qu’elle n’a pas donné de précision sur 
l’heure, la date, le mois et l’année du retrait total. Le 
3 octobre, un jour après cette déclaration, le porte-parole 
du Minsitère thaïlandais des affaires étrangères, M. Sava- 
nith Khongsiri, a déclaré à 1’Associated Press qu’il ne 
s’agit pas d’un retrait mais d’une rotation”. Le 4 octobre, 
dans une interview accordée à la Far Eastern Economie 
Review, il disait : 

“Pour sauver la face, des fonctionnaires du Ministère 
thailandais des affaires étrangères ont dit que le récent 
accrochage entre les troupes thaïlandaises et les troupes 
lao à Uttaradit était dû au fait que l’armée thailandaise 
se basait sur des cartes erronées préparées par l’armée 
des Etats-Unis en 1978, qui, par erreur, situaient les 
villages lao du côté thaïlandais de la frontière. D’après 
ces sources, le Ministère des affaires étrangères aurait 
lancé un appel à la prudence, mais l’armée a commencé 
à fortifier les trois villages contestés, convaincue que 
ceux-ci se trouvent en territoire thaïlandais, acte qui 
a été considéré comme une provocation par les auto- 
rités lao, Bien que l’armée thailandaise ait maintenant 
accepté de reconnaître que les cartes américaines pou- 
vaient être erronées, les responsables disent que beau- 
coup de prestige est en jeu et que l’armée résiste aux 
suggestions de se retirer discrètement des positions con- 
testées.” 

34. Deuxièmement, la Thaïlande a déclaré retirer ses 
troupes sans toutefois renoncer au maintien de son admi- 
nistration, de ses forces de police, de ses forces paramili- 
taires et de son personnel administratif dans cette portion 
de notre territoire. 

35. Troisièmement, la déclaration de retrait a passé sous 
silence la souveraineté du Laos sur ces trois villages. 

36. Quatrièmement, la déclaration de retrait ne souffle 
mot sur le retour dans leurs foyers des villageois captur& 
par les troupes thaïlandaises et sur l’indemnisation des 
pertes en vies et en biens matériels causées a la popu- 
lation. 

37. Il est donc clair que la déclaration de retrait des 
troupes thaïlandaises ne touche pas le fond du probleme, 
h savoir la reconnaissance de la souveraineté du Laos sur 
les trois villages et la normalisation de la situation telle 
qu’elle existait dans cette région avant le 6 juin 1984. Elle 
vise plutôt, d’une part, à donner le change à l’opinion 
internationale et thaïlandaise qui est en train de condam- 
ner énergiquement les réactionnaires d’extrême droite de 
la Thaïlande pour leur agression contre une portion du 
territoire lso et, d’autre part, à gagner la confiance de la 
communauté internationale quant au désir de paix thailan- 
dais afin d’obtenir son soutien à la candidature de la 
Thaïlande au Conseil de sécurité. 

38. J’aimerais saisir cette occasion pour lancer un appel 
urgent au Conseil afin qu’il exhorte la Thaïlande à répon- 
dre rapidement aux revendications légitimes ci-dessus 
citées par la partie lao et à se conformer à la Charte des 
Nations Unies dans ses relations internationales. 

39, Nous estimons que c’est en agissant de la sorte qu’il 
sera possible de normaliser la situation à la frontière lao- 
thaïlandaise et les relations entre les deux pays pour ré- 
pondre aux aspirations et aux intérêts des deux peuples et 
contribuer au maintien de la paix et de la stabilité en Asie 
du Sud-Est. 

40. Le PRESIDENT : L’orateur suivant est le représen- 
tant de la Thaïlande. Je lui donne la parole. 

41, M. KASEMSRI (Thaïlande) [interprétation de I’un- 
gluis] : Au nom de ma délégation, permettez-moi de vous 
présenter, Monsieur le Président, nos sincères félicitations 
pour votre accession aux hautes fonctions de président du 
Conseil de sécurité durant ce mois. Le fait que le Conseil 
ait jugé approprié que vous occupiez ce poste si peu de 
temps après votre présidence du mois d’août est un hom- 
mage rendu à vos qualités bien connues, à votre talent de 
diplomate et a la haute estime dont jouit votre pays, le 
Burkina Faso, au sein de la communauté internationale. 

42. Je voudrais également adresser mes félicitations à 
M. Mashingaidze du Zimbabwe, président du Conseil 
durant le mois de septembre, pour l’aide inestimable qu’il 
a apportée au Conseil dans sa fonction essentielle: le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

43. Monsieur le Président, ma délégation vous est re- 
connaissante, ainsi qu’aux membres du Conseil, de lui 
avoir offert la possibilité de se présenter devant cet organe 
et d’y exposer sa position sur la question litigieuse des 
trois villages a proximité de la frontière lao-thaïlandaise. 
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Notre gratitude n’est en rien diminuée par le fait que, du 
point de vue de la délégation thaïlandaise, il n’existe point 
de crise, il ne règne pas de situation particulière et, en fait, 
il n’y a pas de question méritant de retenir l’attention des 
représentants réunis dans cette salle et qui ont déjà telle- 
ment d’autres sujets de préoccupation. 

44. Permettez-moi de saluer, au nom de ma délégation, 
le Ministre des affaires étrangéres du Laos dans notre 
langue commune : Sawasdi, Pana-Than. 

45, Le Ministre des affaires étrangéres de la République 
démocratique populaire lao a fait beaucoup de déclara- 
tions polémiques récemment pour justifier sa campagne 
manifestement bien orchestrée et coordonnée sur trois 
points. Premièrement, il justifie sa campagne en alléguant 
que la Thaïlande a violé la souveraineté de la République 
lao, notamment en envoyant des troupes pour occuper les 
trois villages. Deuxièmement, il allègue que, ce faisant, 
la Thaïlande a des visées sur l’ensemble de la frontière; 
dans la déclaration qu’il a faite, à l’Assemblée générale’ 
pour étayer cet argument, il a parlé de “panthaïsme”. 
Troisièmement, il a fait allusion à la candidature de la 
Thailande a un siège de membre non permanent du Con- 
seil de sécurité, établissant ainsi un lien entre la question 
des trois villages et ladite candidature. 

46. Je voudrais maintenant aborder ces points sépa- 
rément. 

47. En ce qui concerne le premier de ces points, il faut 
bien comprendre que les trois villages ne couvrent qu’une 
superficie de 18 à 19 kilomètres carrés et comptent envi- 
ron 1 100 habitants. Ils sont situés dans une région éloi- 
gnée, perdue dans les montagnes et entourés d’une végé- 
tation luxuriante, comme de petites îles au milieu d’un 
océan. Cette région a toujours été d’un accès difficile. La 
population y est très pauvre et méne une existence pré- 
caire grâce Li ses cultures à flanc de coteau. Elle est d’ori- 
gine ethnique thaïe-lao, comme la plupart des habitatns 
de cette vaste partie de l’Asie du Sud-Est continentale. De 
fait, des gens de cette ethnie sont $arpillés pans le sud 
de la Chine, dans le nord de la Birmanie, dans le nord- 
ouest du Viet Nam et, naturellement, au Laos et en Thaï- 
lande. Ils sont unis par des liens linguistiques et des tra- 
ditions culturelles. 

48. Je voudrais a présent dresser la liste des événements 
qui ont conduit aux incidents récents. 

49. Dans ses plans de développement, le Gouvernement 
thaïlandais accorde toujours une priorité élevée aux pro- 
jets de construction de routes, non seulement dans le but 
d’améliorer les communications entre les différentes ré- 
gions du royaume mais également pour fournir un accès 
aux régions rurales, Dans notre plan quinquennal actuel, 
il existe un projet ,routier reliant les provinces de Nan et 
d’uttaradit, dans le nord de la Thailande. Les travaux ont 
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débuté il y a environ deux ans et la route qui est prévue 
passe bien à l’intérieur de la frontière. 

50. En mars 1984 - c’est en fait a ce moment-là que les 
incidents ont eu lieu -, les ingénieurs et les ouvriers ont 
été harcelés par des soldats lao en armes. A la suite de ces 
incidents, quelques volontaires légèrement armés ont été 
envoyés pour monter la garde sur le chantier. Le 15 avril 
-et ici encore ces événements se sont produits avant la 
date fatidique du 6 juin mentionnte par le Ministre lao 
des affaires étrangéres -, les troupes lao ont attaqué ces 
volontaires et des membres de la police frontalière bien 
à l’intérieur du territoire thaïlandais. Entre le 24 et le 
25 mai, un autre accrochage a eu lieu entre les troupes lao 
et les gardes thaïlandais en territoire thaïlandais, à 4 kilo- 
mètres de la frontière. Le 28 mai, le Gouvernement royal 
thaïlandais a envoyé une note au. Gouvernement de la 
République démocratique populaire lao demandant l’ou- 
verture d’une enquête sur les incidents en question et des 
consultations immédiates entre les deux parties au niveau 
local. 

5 1. A ce stade, il me faut expliquer qu’il existe depuis 
longtemps un mécanisme entre la Thaïlande et le Laos qui 
permet des consultations en vue du règlement des pro- 
blèmes de ce genre. Outre les contacts diplomatiques 
habituels, un comité frontalier mixte a été créé dans le but 
exprès de résoudre les différends de cette nature au niveau 
gouvernemental et au niveau local. Les gouverneurs et les 
fonctionnaires des provinces, de part et d’autre, tiennent 
également des réunions périodiques afin de cimenter les 
liens techniques et culturels. En plus des liens commer- 
ciaux, plusieurs projets d’assistance économique au Laos 
sont exécutés avec la contribution de la Thaïlande, y com- 
pris l’accord sur l’achat d’électricité produite par le bar- 
rage de Nam Ngum, qui représente une source de devises 
consid&rable pour le Laos, Ce dernier accord est le fruit 
de la coopération entre les Etats riverains du bassin infé- 
rieur du Mékong pour mettre l’énergie de ce fleuve puis- 
sant au service du développement économique. 

52. La réaction du Laos a la note de la Thaïlande du 
28 mai a été que Vietiane n’avait donné aucune instruction 
pour entamer de telles consultations. Entre-temps, une 
étude des cartes disponibles donnait aux autorités thaïlan- 
daises de bonnes raisons de croire que les trois villages se 
trouvaient bien, soit en totalité, soit en partie, à l’intérieur 
du territoire thaïlandais. Mais déjà les Lao se livraient à 
des actes constants de harcèlement et d’intimidation, au 
point que la construction de la route fut interrompue. Les 
6 et 7 juin, des troupes thaïlandaises régulières ont été 
envoyées sur place pour garantir la protection et la sécurité 
des ouvriers et assurer la continuation du projet. Au cours 
de cette période, la Thaïlande a cherché g éclaircir la 
situation par l’intermédiaire del’ambassade lao ABangkok 
et l’ambassade royale de Thaïlande à Vientiane. 



53. Le 9 juin, le Gouvernement de la République démo- 
cratique populaire lao a lancé une campagne de calomnies 
injurieuses contre la Thailande. En fait, il y a eu des ma- 
nifestations dans de nombreuses parties du monde-à 
Paris et dans beaucoup d’autres capitales-a propos de 
cette question des trois petits villages. Dans le même 
temps, Hanoï s’est associée à cette campagane de calom- 
nies pour appuyer la partie lao. La Thaïlande s’est abste- 
nue de faire des déclarations publiques qui auraient pu 
aggraver la situation car elle a toujours été convaincue 
que la question pourrait se résoudre par des .moyens pa- 
cifique grâce à la voie diplomatique normale ou au mé- 
canisme bilatéral existant. Toutefois, le Laos .a élevé le 
ton, ce qui a conduit la Thaïlande a donner des éclaircis- 
sements sur cette question. Cela a été fait le 21 juin dans 
une lettre envoyée au Secrttaire général [s/16641]. Par la 
suite, la partie a été invitée au début du mois de juillet à 
envoyer des représentants à Bangkok pour participer a des 
pourparlers bilatéraux afin de résoudre le problème de 
façon pacifique. 

54. La première série de pourparlers a eu lieu à Bangkok 
entre le21 et le 23 juillet. On pourrait peut-être les qualifier 
de pourparlers exploratoires et aucun accord ne fut conclu 
sinon que la prochaine série de pourparlers aurait lieu 
également àBangkok. En dépit des dépenses considérables 
engagées par le Gouvernement royal thaïlandais et de la 
plainte formulée par le bureau du budget, la Thaïlande a 
accepté de continuer à être le pays hôte, car c’est notre 
tradition de ne pas refuser l’hospitalité, surtout envers le 
peuple lao. Il n’a pas été possible de se mettre d’accord sur 
les differentes propositions. Toutefois, les deux parties ont 
annoncé publiquement qu’elles étaient d’accord sur la 
nécessité d’adhérer au principe de la ligne de partage des 
eaux sur cette question. 

55. Les positions des deux parties à ces pourparlers peu- 
vent se résumer de la façon suivante : 

-Premièrement, alors que les deux parties étaient 
d’accord pour cesser l’affrontement militaire, le Laos a 
exigé le retrait unilatéral des troupes thailandaises. La 
Thailande a proposé de retirer ses troupes si le Laos 
acceptait de ne pas réintroduire de forces dans la région, 
en attendant que les deux parties vérifient l’emplacement 
exact de la ligne de partage des eaux, Le Laos a rejeté la 
proposition de la Thailande, 

- Deuxièmement, la Thaïlande a proposé de créer une 
équipe mixte de techniciens afin de vérifier la ligne fron- 
talière et elle a proposé que les deux parties acceptent de 
se soumettre aux conclusions remises par cette équipe. Le 
Laos a rejeté cette proposition thailandaise. 

- Troisiémement, le Laos a exigé que la Thaïlande. 
verse des indemnités pour les dégâts causés aux villa- 
geois. La Thaïlande a refusé d’admettre que des dégâts 

avaient été causés, mais elle a néanmoins proposé que les 
deux parties acceptent d’évaluer ensemble les dégâts dont 
auraient pu être victimes les villageois et d’envisager 
ensemble des mesures d’aide a ces victimes. 

-Quatrièmement, le Laos a exigé que la Thaïlande 
permette aux villageois de retourner dans leurs foyers. La 
Thaïlande a rassuré le Laos et lui a dit qu’aucun villageois 
n’avait été emmené ou détenu par les autorités thailan- 
daises. 

56,’ Dans une lettre en date du 23 août adressée au Secré- 
taire général par le représentant de la Thaïlande [S/16712], 
il était en outre précisé qu’apres l’impasse des pourparlers 
la partie thaïlandaise estimait toujours qu’il fallait trouver 
les moyens de résoudre la question de toute urgence afin 
de promouvoir les relations fraternelles et amicales entre 
le Laos et la Thaïlande,aen particulier entre les peuples des 
deux pays, 

57. Par conséquent, le Gouvernement royal thaïlandais 
a envoyé sa propre équipe technique pour entreprendre un 
relevé topographique de la région afin de déterminer l’em- 
placement exact de la frontière. Au cas où il y aurait des 
doutes quant a ses conclusions, la Thaïlande,a annoncé 
qu’elle était prête à faire venir des experts neutres pour 
procéder à un relevé topographique indépendant sur le 
terrain et pour vérifier les conclusions thaïlandaises. Par 
ailleurs, la Thaïlande a lancé un appel au Laos lui deman- 
dant de ne pas se livrer à des attaques militaires pendant 
que l’équipe technique effectuerait sa mission pacifique. 
Malheureusement, l’appel lancé par la Thaïlande n’a pas 
été entendu. Au contraire, la partie lao a multiplié les 
actes de provocation et de harcèlement, empêchant ainsi 
l’équipe technique thaïlandaise d’accomplir sa tâche. 

58. Ces actes de provocation et de harcèlement commis 
par le Laos ont été communiqués au Secrétaire général et 
ensuite au Conseil dans les documents publiés sous les 
cotes S/167 19, W6733, S/16747 et, plus récemment, par 
ma lettre du 26 septembre [S/I6757J. Ces incidents ont 
fait plusieurs victimes du côté thaïlandais, dont six morts, 
et beaucoup de,dégâts matériels. 

59, Le 2 octobre; le Ministre des affaires étrangères de 
Thaïlande a fait la déclaration suivante à l’Assemblé gé- 
nérale : 

“En ce qui concerne les incidents qui se sont produits 
près de la frontitre lao-thiilandaise, mon gouvernement 
les considère comme des incidents de frontières mi- 
rieurs qui peuvent malheureusement se produire dans 
n’importe quelle partie du monde. Ils ne concernent que 
trois petits villages éloignés qui couvrent une région de 
19 kilomètres carrés ayant une population de 1 100 per- 
sonnes, Le problème s’est posé lorsque des troupes lao 
ont commencé a harcelé une équipes d’ouvriers thaï- 
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landais en train de construire une route g quelque dis- 
tance de ces villages, bien a l’intérieur de nos frontiéres. 
L’armée étant intervenue, il est devenu difî%ile pour 
l’une comme pour l’autre des parties de céder, de 
crainte de donner l’avantage à l’autre partie. 

“Cette question bilatérale a été compliquée par l’in- 
gérence indue d’un pays tiers qui a saisi l’occasion de 
détourner l’attention du monde de son occupation mi- 
litaire du Kampuchea en introduisant un élément étran- 
ger sous forme de couplage avec la question kampu- 
chéenne. 

“Le Gc dvernement royal thaïlandais poursuit depuis 
longtemps une politique visant à maintenir des relations 
de bon voisinage avec le Laos. Il ne faut pas que la 
question de ces trois villages fasse obstacle à l’amélio- 
ration des relations entre nos deux peuples, qui parlent 
la même langue et qui ont des parents de part et d’autre 
de la frontière. C’est pourquoi, malgré les efforts dé- 
ployés par l’autre partie pour empêcher de réaliser des 
progrés sur Ia voie d’un règlement pacifique, le Gou- 
vernement royal thaïlandais a décidé de retirer la pré- 
sence militaire thaïlandaise de ces trois villages afin de 
désamorcer la situation et de parvenir a une solution 
pacifique du problèmed.” 

60. Cette initiative pacifique du Gouvernement royal 
thaïlandais a abouti au redéploiement des troupes thaïlan- 
daises loin des trois villages. Il va sans dire que sans 
protection militaire il n’est plus possible au personnel 
civil thaïlandais de rester dans larégion, dans l’éventualité 
d’actes de harcèlement par les forces lao. Par conséquent, 
la crise est devenue une non-crise et le premier prétexte 
cité par le Laos n’est plus valable, 

61. Le fond de l’affaire repose sur l’accord fondamental 
relatif à l’emplacement exact de la ligne frontalière dans 
cette région éloignée, montagneuse et boisée. Le pro- 
bléme pourrait être qualifié de technique en raison de la 
nécessité pour l’équipe technique de déterminer où se 
trouve réellement la ligne de partage des eaux. 
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62. En ce qui canceme le deuxième point soulevé par le 
Ministre des affaires étrangères du Laos, à savoir que la 
Thaïlande a des visées sur toute la longueur de la fion- 
tière, je me permets de faire les observations suivantes. 

63. Le Gouvernement royal thai’landais est fermement 
attaché aux principes et aux buts de la Charte des Nations 
Unies, ainsi qu’aux règles du droit international et aux 
normes de conduite généralement acceptées entre Etats, 

64. Le traité franco-siamois mentionné par le Laos a été 
conclu au moment où le Gouvernement siamois n’était pas 
en mesure de résister à certaines usurpations de l’admi- 
nistration coloniale française en Indochine. Par consé- 

quent, le traité a imposé des désavantages indus à la Thaï- 
lande au profit du Laos, qui était alors sous domination 
française. En dépit du désir naturel de la Thaïlande de 
renégocier les dispositions inéquitables du traité, les gou- 
vernements thaïlandais qui se sont succédé se sont efforcés 
de sauvegarder l’intérêt plus important qui s’attache aux 
relations de bon voisinage avec le Laos. 

65. Je voudrais également souligner que la carte distri- 
buée par la partie lao a été établie par des cartographes 
français au moment même de l’établissement du traité. 
L’échelle utilisée dans cette carte est si petite qu’elle ne 
permet pas de déterminer l’emplacement exact de la ligne 
fiontali&re dans ladite région. Toutefois, tant la partie 

’ thaïlandaise que la partie lao sont d’accord sur le moyen 
B utiliser pour délimiter cette partie de la frontière entre 
la Thaïlande et le Laos. Elles sont d’accord sur le principe 
de la ligne de partage des eaux conformément au traité. 

66. Comte tenu de ce qui précède, les efforts de la Thaï- 
lande tendant à la création d’une équipe mixte de techni- 
ciens devraient être appréciés, Etant donné l’éloignement 
des trois villages, qui sont situés sur un terrain accidenté, 
leur simple possession ou occupation ne peut en soi être 
une preuve de droit de propriété. 

67. Maintenant que les troupes thailandaises ont été re- 
déployées à l’écart des trois villages, grâce à l’initiative 
constructive du Gouvernement royal thaïlandais et de ses 
forces armées, aucun obstacle ne devrait s’opposer à ce 
que le Laos accepte de former, conjointement avec la 
partie thaïlandaise, une équipe mixte de techniciens. Tou- 
tefois, si le Laos dbcidait maintenant de revenir sur sa 
position à cet égard, ma délégation envisagerait de deman- 
der au Secrétaire général d’envoyer dans la région une 
mission d’enquête qüi bénéficierait de l’aide de techni- 
ciens tant lao que thaïlandais pour procéder à une étude 
sur place. 

68. Dans l’intervalle, les deux parties devraient s’abste- 
nir de tout acte qui pourrait favoriser la création d’une 
crise à partir de la non-crise actuelle. Une telle modération 
mutuelle devrait s’appliquer également aux débats polé- 
miques et aux attaques rtciproques. La question, qui est 
une question bilatérale, ne devrait pas non plus être sou- 
mise à l’interférence de toute tierce partie ni être exploitée 
par toute tierce partie. 

69. Enfin, il n’est pas du tout surprenant que la question 
des trois villages ait été liée par le Ministre des affaires 
étrangères du Laos à la candidature de la Thaïlande au 
Conseil de sécurité, à la fois dans la déclaration qu’il a 
faite à l’Assemblée générale, dans celle qu’il a prononcée 
à la réunion des pays non alignés et dans celle que nous 
avons entendue aujourd’hui. Ce lien constitue peut-être 
d’ailleurs la clef de voûte de tous les efforts de la partie 
lao visant à porter tort à la bonne réputation de la Thaï- 



lande et a la calomnier. En dépit de tous ces propos 
acrimonieux, la question des trois villages n’est peut-être 
pas du tout considérée par le Laos comme une question 
importante, mais la candidature de la Thaïlande l’est sans 
aucun doute. Cela expliquerait pourquoi le Ministre des 
affaires étrangères du Laos n’a pas pris note, dans la 
déclaration qu’il a faite à l’Assemblée génénde, de l’offre 
de paix que lui a adressée le Ministre des affaires étran- 
gères de Thaïlande. Au lieu de cela, il s’est employé a 
vitupérer contre la Thaïlande et à la calomnier. Cela expli- 
querait pourquoi le Laos s’efforce de faire condamner la 
Thailande par les non allignés. Cela expliquerait pourquoi 
le Laos a demandé la convocation de la présente réunion 
du Conseil. Cela expliquerait, naturellement, pourquoi ce 
lien ignoble entre les deux questions a lui-même été établi. 

79. De fait, il est apparu clairement à ma délégation qu’à 
l’origine le plan ourdi dans les profondeurs de la mission 
lao avait pour but de faire obstacle à la candidature de la 
Thailande. Pour cela, on devait s’assurer que les élections 
auraient lieu en même temps qu’un débat au Conseil sur 
les incidents de fiontiére entre la Thaïlande et le Laos. La 
stratégie d’ensemble du Laos était d’utiliser les avantages 
manifestes dont il bénéficie dans le cadre du mouvement 
des pays alignés pour créer une controverse artificielle et 
demander ensuite la convocation d’une réunion du Con- 
seil au moment où l’Assemblée générale devait procéder 
aux élections. Le complot s’est intensif% ?i mesure que la 
date des élections approchait. L’offre de paix de la Thaï- 
lande a alors été faite pour désamorcer la tension crCée 
par cette situation. Les conspirateurs se sont ainsi trouvés 
dans une situation délicate et ont dû demander plus tôt 
que prévu la convocation d’une réunion du Conseil. Main- 
tenant que les membres du mouvement des pays non 
alignés ont refusé de s’associer à ce plan, il nous reste a 
voir quelles seront les nouvelles mesures de cette stratégie 
d’ensemble bien orchestrée que prendra le Laos pour ser- 
vir les intérêts d’autres Etats. 

71, Je n’ai pas l’intention de m’étendre sur notre candi- 
dature. Ce n’est ni le lieu ni le moment, et ma délégation 
n’est pas celle qui lie les deux questions. 

72. Qu’il me soit plutôt permis de résumer la position 
du Gouvernement royal thaïlandais sur la question des 
trois villages. Cette position est la suivante : 

- Premièrement, la Thailande est désireuse de main- 
tenir et d’améliorer ses relations avec le Laos voisin. 

-Deuxièmement, la Thaïlande souhaite que le Laos 
soit un pays indépendant, souverain, neutre et non aligné. 

-Troisièmement, la Thaïlande n’a aucune visée sur 
un seul pouce du territoire lao ni sur un seul ressortissant 
lao. En fait, la Thaïlande supporte déja le fardeau que 
représentent plus de 70 000 réfugiés en provenance du 

Laos; cela lui rendrait service si le Laos acceptait de les 
reprendre sans qu’ils courent de risques. 

-Quatrièmement, la Thaïlande est consciente de la 
situation critique dans laquelle se trouvent les pays sans 
littoral et les pays les moins développés, y compris le Laos, 

- Cinquièmement, pour permettre un relâchement de 
la tension entre nos deux pays, la Thaïlande a ordonné le 
départ des troupes militaires thailandaises des trois vil- 
lages. Si le Laos décidait de se livrer de nouveau a des 
actes militaires ou a des harcèlements a l’encontre des 
travailleurs thaïlandais, toute la responsabilité en incom- 
berait a la partie, 

- Sixièmement, chacune des deux parties devrait s’abs- 
tenir de toute polémique ou de toute propagande à l’encon- 
tre de l’autre et devrait empêcher toute ingérence d’une 
tierce partie dans I’Ctude de cette question bilatérale. 

- Septièmement, la Thaïlande est disposée à accepter 
la formation d’une équipe mixte de techniciens ou l’envoi 
sur les lieux d’une mission d’enquête constituée par le 
Secrétaire général qui bénéficierait de l’aide de techni- 
ciens lao et thaïlandais. 

- Huitièmement, la Thaïlande est disposée à accepter 
les résultats de l’enquête effectuée par l’équipe mixte de 
techniciens ou par la mission d’enquête à condition que 
le Laos les accepte aussi. 

-Neuvièmement, si les résultats n’étaient pas con- 
cluants, la Thaïlande est prête a faire appel à un technicien 
ou à un groupe de techniciens impartial et indépendant 
acceptable pour les deux parties. 

- Dixièmement, la Thaïlande serait disposée a repren- 
dre les négociations avec le Laos sur la base de ces résul- 
tats afin de trouver une solution à la question d’une ma- 
nière pacifique et constructive. 

73. Après avoir écouté les déclarations injurieuses et 
acrimonieuses de la partie lao, en commençant par celles 
du Ministre des affaires étrangères du Laos, il n’est guère 
surprenant que les négociations qui avaient été ouvertes 
aient été rompues. II est temps maintenant que la déléga- 
tion lao écoute les conseils qu’elle donne aux autres et 
réfléchisse 3 son propre caractère national, dont les qua- 
lités les plus attrayantes sont la dignité et l’amabilité qui 
lui ont valu tant d’amis. 

74. Ma délégation espère sin&&ment que, en d6pit des 
problèmes surgis occasionnellement entre deux voisins, 
les deux pays-la Thaïlande et la République démocra- 
tique populaire la0 -pourront entretenir à l’avenir des 
relations pacifiques et constructives ainsi qu’il sied a deux 
peuples qui ont une langue commune et une culture mul- 

9 



tiséculaire. La question des trois villages ne devrait pas 
être mise sur le même plan que le petit pois de la fable 
qui a trait g la princesse insomniaque. Elle ne devrait pas 
non plus devenir un pmtexte pour permettre a d’autres de 
dbfendre a cette occasion des causes etrangères ni un 
argument invoqué par d’autres pour diviser les peuples 
filires du Laos et de la Thaïlande. 

75. Monsieur le Pr&ésident, ma délégation espére égale- 
ment que le Conseil, placé sous votre direction compé- 
tente, favorisera la création d’un climat approprié qui 
permettra le renforcement de son r81e, conformément aux 
buts, ptincipes et dispositions de la Charte, afin d’aider 
les parties à trouver une solution a cette question bilaté- 
rale, et ce de manitre pacifique et juste. 

76. Le PRESIDENT : Le rep&entant de la République 
démocratique populaire lao a demandé a exercer son droit 
de r+onse. Je lui donne la parole. 

77. M. SRITHIRATH (République démocratique popu- 
laire lao) : Je crois que la déclaration du Ministre des 
affaires étrangères de Thaïlande sur le retrait des troupes 
constitue en elle-même la reconnaissance de son agres- 
sion contre mon pays, Il est inutile d’en dire davantage. 
Mais ce que je voudrais souligner ici, c’est la question de 
savoir qui est de mauvaise foi: partie lao ou la partie 
thaïlandaise ? 

78. Les peuples heureux n’ont pas d’histoire, dit-on. 
Oui,‘& condition que certains milieux dirigeants d’autres 
pays ne leur criient pas trop d’histoires et ne considèrent 
point les relations entre Etats comme une jungle. Aussi 
c’est en toute sincérité que la delégation de la Republique 
démocratique populaire lao regrette voir le problème 
d’une portion du territoire lao occupée par les troupes 
thaIlandaises présenté a cette instance. Nous le regrettons 
non pas parce que le problème ne le merite pas mais au 
contraire parce que, apms deux séries de négociations 
entreprises par la délégation gouvernementale lao a Bang- 
kok du 21 juillet au 15 août, rien de positif n’est venu 
couronner ces efforts prodigues en toute bonne foi. 

79. Disposant du titre pertinent de souveraineté et de 
l’exercice effectif de la souveraineté depuis plusieurs sié- 
cles jusqu’au 6 juin 1984, date de l’occupation de cette 
portion du territoire lao par la Thaïlande, la République 
démocratique populaire lao a montré sa sincérité et son 
désir de régler pacifiquement et rapidement le problème 
en se rendant a Bangkok, capitale de l’armée occupante 
du territoire lao, pour négocier pendant plus d’un mois 
avec les representants d?un pays qui a commis une agres- 
sion armée et préméditée contre nous. 

80. Une telle démarche montre 4 l’tividence que notre 
c&é a tiellement, dans les faits, fait preuve de bonne 
foi, de sincérité et de volonté de msoudre pacifiquement 
l’affaire, Rappelons au repr&ntant thaïlandais, qui vient, 

selon son habitude, de faire des philippines déplacées 
contre le Laos, les propres paroles du chef de la diploma- 
tie thailandaise, qui n’a pu s’empêcher de declamr & 
l’issue de la première série de nbgociations : “La d&ga- 
tion lao mcrite des louanges pour ses efforts en vue de 
msoudre pacifiquement le conflit.” 

81. Apres que la délégation thailandaise eut pris l’initia- 
tive de proposer de rompre unilatéralement la deuxième 
série de négociations, le porte-parole de la délégation 
déclara a l’agence France Presse le 15 août 1984 que “ce 
diffirend sur les trois villages ne pouvait tztre rbolu autour 
d’une table de négociation”. 

82. Devant une telle afftrmation, les hommes de bonne 
volonté s’interrogeront en toute naïvetb : mais ou donc la 
délégation thaïlandaise voudrait-elle msoudre ce diffe- 
rend ? Et le veut-elle d’ailleurs ? Avant d’apporter des 
éléments de réponse, posons une seconde question, dont 
la réponse fournira la clef à la première: pourquoi la 
partie thaïlandaise ose-t-elle ainsi persévérer dans l’erreur 
au détriment des intérêts légitimes du peuple thaïlandais 
et du peuple lao ? 

83. Pour ceux qui ont suivi les affaires du Sud-Est asia- 
tique, la chronologie des voyages des dirigeants thaïlandais 
est révtlatrice. Deux jours avant que ne se produisent des 
escarmouches contre la milice locale lao qui défend les 
trois villages, puis l’occupation de ces localités par la 
Premiere division de cavalerie thaïlandaise, le comman- 
dant en chef de l’armée thaïlandaise, le général Arthit 
Kamlang-Ek, venait tout juste de rentrer de son voyage B 
l’étranger, incluant dans son programmeune mission d’en- 
quête sur les événements dans le sud de la Chine. Il est a 
noter aussi que c’est entre les deux séries de négociations 
lao-thaïlandaises sur l’occupation du territoire lao que le 
Ministre thaïlandais des affaires étrangéres, accompagné 
du chef de la délégation thaïlandaise à ces négociations, 
s’est rendu a l’étranger. Chronologie malheureuse pour la 
Thailande et les relations bilatérales lao-thaïlandaises. 

84. Mentionnons au passage que les visites de person- 
nalités d’autres pays à Bangkok ont produit les mêmes 
effets, La cause en est la même : c’est toujours la collusion 
thaïlandaise avec les expansionnistes contre notre pays. 

85. Revenons maintenant aux faits qui montrent que la 
partie thaïlandaise n’a jamais voulu résoudre le problème 
des trois villages. Annexionniste et hégémoniste, la Thaï- 
lande a agressé et occupé le territoire lao, Elle s’efforcera 
de s’y maintenir et de perpetuer son occupation iNgale 
pour planter le premier jalon du panthaïsme renaissant, 
visant à gober petit g petit le Laos, a faire ce qu’elle n’a 
pas rtussi dans le passé dans son alliance tant avec le 
fascisme qu’avec l’impérialisme durant l’agression contre 
le Laos, a remettre ainsi en question une fiontiére histo- 
rique tracée de 1904 $I 1907, a instaurer l’aventurisme 
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militariste de la politique étrangère et a allumer de nou- 
veaux foyers de tension et d’instabilité dans la région. 

86. La partie tbailandaise n’a jamais voulu résoudre le 
problème des trois villages. Il est significatifque, le 26juil- 
let 1984, date a laquelle le chef de la délégation lao est 
rentré a Vientiane pour consultation en attendant que la 
délégation gouvernementale thailandaise revienne de sa 
visite à l’étranger, l’homme fort de Bangkok, le général 
Arthit Kamlang-Ek, ait réuni tous les hauts responsables 
des trois armes et de la police au cours d’une discussion 
ultrasecréte - selon les propos officiels mêmes - au dé- 
partement général de la police. C’est la une chose rarissime 
en Thailande, lorsqu’on sait que l’armée et la police s’en- 
tendent comme chien et chat. 

87. La teneur de ce conclave n’a été révélée incidem- 
ment que le 20 août 1984 par le quotidien Siam Rath, 
dirigé par le parti d’action sociale dont le général Siddhi 
Savetsila, ministre des affaires étrangères thailandais, est 
vice-président : 

“Selon des sources haut placées, durant cette réunion 
général Arthit Kamlang-Ek a, au nom de la sécurité 
nationale, demandé la coopération de la police pour que 
celle-ci se substitue a l’armée dans l’occupation des 
trois villages lao en prévision d’un éventuel accord 
auquel pourraient parvenir les deux parties en ce qui 
concerne le problème de la souveraineté sur ces loca- 
lités. 

“Le centre opérationnel de la police a proposé d’y 
envoyer des unités de la police frontalière pour rempla- 
cer à tour de rôle les forces militaires sur le terrain. A 
des fins d’action psychologique, elles devront troquer 
leur uniforme de couleur verte contre la tenue kaki de 
la police municipale.” 

Les unités de la police fontalière, créées à des fins de 
répression politique et sociale a l’intérieur et de provoca- 
tion contre les pays voisins, sont connues pour leur cruauté 
et leurs rapines. 

88. Le journal The Nation, bien introduit dans les mi- 
lieux dirigeants de Bangkok, a révélé, le 25 juillet 1984, 
que les officiels thaïlandais avaient déclaré avec netteté 
que, malgré un retrait éventuel des troupes thaïlandaises 
des trois villages, ces derniers continueraient d’être sou- 
mis à l’autorité thaïlandaise. 

89. Selon le Bangkok Post du 25 septembre 1984, le 
premier contingent d’habitants des trois villages a été 
amené a Bangkok pour recevoir un entraînement parami- 
litaire et assurer la reléve des troupes thailandaises, entraî- 
nement paramilitaire corsé de visites tant aux lupanars de 
Bangkok et de Pattaya que de visites du commandant en 

chef de l’armée thaïlandaise, le général Arthit Kamlang- 
Ek lui-même. 

90. Cette volonté longuement mûrie de perpétuer l’occu- 
pation du territoire lao par la Thaïlande sous une forme ou 
sous une autre se refléte dans les réfIexions à haute voix 
auxquelles se livrent avec délectation les dirigeants thaï- 
landais. Publiant une interview du Secretaire géneral du 
Conseil national de sécurité thaïlandais, le journal Siam 
Rath du 30 juillet 1984 informe que 

“Le Secrétaire général du Conseil national de sécu- 
rité, le colonel Prasong Soonsiri, a demande au général 
Kenom Seng Mitrong, directeur général de la police, de 
mener une action psychologique au sujet du problème 
des trois villages. Les cibles de cette opération psycho- 
logique doivent être la population du Laos, ceux qui 
supportent les Lao, les pays non alignés, les habitants 
des trois villages et lepeuple thailandais. Cette opération 
psychologique doit être menée conformément aux direc- 
tives arretées à la réunion du 20 juin 1984 a laquelle ont 
participé les chefs des trois armes et de la police et des 
représentants du Ministère des affaires étrangères.” 

91. Il ne s’agit nullement d’une erreur cartographique 
ou d’un “incident mineur” mais d’un plan systématique 
d’agression et d’occupation d’une partie du territoire lao, 
et ce plan comporte plusieurs volets. Nous avons vu les 
volets militaires, politiques et internationaux de ce plan, 
fortement articulés les uns aux autres. L’effeuillage pro- 
gressif de ces volets par la presse et les dirigeants de 
Bangkok a fait tomber le dernier pan qui camouflait encore 
la politique annexionniste et hégémoniste du panthaïsme. 

92. Le 5 août 1984, à la veille de la deuxième série de 
négociations entre la Thaïlande et le Laos, le journal du 
parti du Ministre des affaires étrangères thaïlandais pré- 
conisait l’organisation d’un plébiscite dans les trois vil- 
lages occupés par l’armée thaïlandaise depuis le 6 juin. 
Aussi la meilleure des bonnes intentions lao n’a pas fait 
long feu devant tant d’âpre volonté d’annexionnisme et 
d’hégémonisme de la part des dirigeants thaïlandais. Pour 
Bangkok, les problèmes ne sont pas faits pour être résolus 
mais pour demeurer et s’exacerber a l’avantage du pan- 
thaïsme. 

93. Mon pays, la République démocratique populaire 
lao, connu pour sa vocation de paix, d’équité et de justice, 
a fait et fera tout ce qui est possible, avec les moyens dont 
il dispose, pour résoudre pacifiquement et rapidement le 
probléme sur la base des principes stipulés dans les deux 
déclarations conjointes signées en 1979 par les premiers 
ministres des deux pays. Tout en défendant nos intérêts 
légitimes en conformité avec les dispositions pertinentes 
de la Charte des Nations Unies, nous avons tenté de sau- 
ver la face et les intérêts de la Thaïlande, ce qui explique 
les deux séries de négociations menées à Bangkok même 

11 



par la délégation gouvernementale lao. En dépit de la 
rupture unilatérale des négociations proposée par la partie 
thailandaise, nous sommes prêts a reprendre ces négocia- 
tions à n’importe quel moment et n’importe où. Bien que 
la position lao soit fondée, mais puisqu’il s’agit de régler 
un différend avec la Thaïlande, la République démocrati- 
que populaire lao sait que lameilleure stratégie de défense 
demeure encore la diplomatie. En cela, elle ne fait que 
respecter scrupuleusement les dispositions de la Charte. 

94. En ce qui concerne la question soulevée par le repré- 
sentant de la Thaïlande à propos de la manipulation du 
Laos par un pays étranger, je voudrais faire la remarque 
suivante : voici un pays, la Thailande, qui a agressé puis 
occupé le territoire la0 et qui accuse maintenant les Lao 
d’avoir été manipulés en sous-mainpar leVietNam ! C’est 
amusant, ou plutôt c’est désolant, car cette accusation ne 
fait que révéler la mentalité soldatesque des dirigeants 
réactionnaires de l’extrême droite thaïlandaise. Pour réta- 
blir les faits, citons ce passage du journal Bangkok World 
du 25 juin 1984 : 

“Le porte-parole du commandement suprême, le lieu- 
tenant général Samphao Silchacha, a rejeté comme étant 
une “rumeur”la nouvelle selon laquelle des troupes 
vietnamiennes seraient rassemblées prés des trois vil- 
lages disputés a la frontière lao-thaïlandaise*.” 

95. Nous estimons que l’affaire des trois villages est 
grave car il s’agit d’une agression et d’une occupation du 
Laos; elle est d’autant plus grave que la Thaïlande cherche 
à éluder ses propres responsabilités et à fuir la réalité. 
Ce que le représentant thaïlandais affirme ici n’est que 
d’aimables paroles de salon car il sait bien que les trois 
villages appartiennent au Laos. Il sait que son ministre, le 
général Siddhi Savetsila, a publiquement regretté devant 
la délégation parlementaire australienne d’avoir été absent 
de Bangkok lorsque l’affaire a éclaté. 11 sait que ces trois 
villages doivent être rendus au Laos parce qu’ils sont lao 
et que le journal Siam Rath du 24 septembre 1984, journal 
du parti d’action sociale dont le général Siddhi Savetsila 
est vice-président, a conclu son éditorial en ces termes : 
“il est recommandé de “rendre” définitivement les trois 
villages au Laos.” Il sait ce que la Far Eastern Economie 
Review du 4 octobre 1984 a écrit à ce sujet : 

“Pour sauver la face, des fonctionnaires du Ministère 
thaïlandais des affaires étrangères ont dit que le récent 
accrochage entre les troupes thaïlandaises et les troupes 
lao à Uttaradit était dû au fait que l’armée thaïlandaise 
se basait sur des cartes erronées préparées par l’armée 
des Etats-Unis en 1978, qui, par erreur, situaient les 
villages lao du côté thaïlandais de la frontière. D’aprés 
ces sources, le Ministère des affaires étrangères aurait 

* Cité en anglais par l’orateur. 

lance un appel a la prudence, mais l’armée a commencé 
à fortifier les trois villages contestés.. . Bien que l’armée 
thaïlandaise ait maintenant accepté de reconnaître que 
les cartes américaines pouvaient être erronées, les res- 
ponsables disent que beaucoup de prestige est en jeu et 
que l’armée résiste aux suggestions de se retirer discrè- 
tement des positions contestées*.” 

96. S’il est humain de commettre des erreurs, il est impar- 
donnable de persévérer dans l’erreur. Mais il ne s’agit point 
de cela en l’espèce. Les Thaïlandais sont en train de réaliser 
subrepticement un plan longuement prémedité par une 
politique annexionniste de panthaïsme. Démasqués dans 
leur tentative, ils excipent maintenant du problème de la 
“face”, comme le rapporte le journal The Bangkok Post 
du lcr octobre 1984 : “Le général Arthit Kamlang-Ek 
déclare que le retrait unilatéral des troupes des trois vil- 
lages fera perdre la face à la Thaïlande.” S’agit-il réelle- 
ment du problème de la “face” ou plus prosaïquement du 
dépit enragé des tenants de la politique expansionniste du 
panthaïsme pris en flagrant délit? Tous ces faits sont 
accablants pour la Thaïlande. Voilà ce qu’il en est de la 
question de savoir qui manipule qui. 

97. Je vais maintenant passer au troisième volet soulevé 
par la partie thaïlandaise en ce qui concerne la carte. Je 
crois que nous devons choisir entre le vrai ou le faux. 
Nous savons bien que la Thaïlande est la patrie de Sisa- 
nonsay, c’est-à-dire du hâbleur professionnel érigé par la 
Thaïlande en héros national. Mais ce que nous savons 
moins, c’est jusqu’à quelle limite la partie thaïlandaise 
poussera cette mentalité malhonnête. Car il s’agit bien de 
cela en l’espèce, comme on a pu s’en rendre compte a 
plusieurs reprises à l’occasion de l’occupation du terri- 
toire lao. Tricher avec la réalité pour mieux leurrer les 
autres, c’est-à-dire de rabaisser soi-même et, ce qui est 
tout a fait déplaisant, rabaisser du même coup les autres. 
C’est de cela qu’il s’agit. La carte que nous produisons 
est là; c’est une carte juridiquement pertinente a l’exclu- 
sion de toute autre carte en ce qu’elle est le résultat du 
travail de la commission mixte franco-siamoise de déli- 
mitation des frontières, Cette commission mixte est pré- 
vue à l’article 3 de la convention du 13 février 1904. Dans 
l’affaire du temple de Préah Vihéarl, la Cour intema- 
tionale de Justice a statué, le 15 juin 1962, sur cette carte 
établie par la commission de délimitation entre l’Indo- 
chine et le Siam dans les termes suivants : “La Cour 
considére que l’acceptation par les parties de la carte de 
l’annexe 1 a incorporé cette carte dans le règlement con- 
ventionnel, dont elle est devenue partie intégrante.” Pour 
mieux divulguer cette carte, la Thaïlande, par l’intermé- 
diaire du haut commandement de l’armée de terre, a pu- 
blié une carte identique le 18 février 1909 en langue 
siamoise. Toutes les cartes ont été distribuées à l’intention 
des membres du Conseil. 

* Cité en anglais par l’orateur. 
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98. II est étonnant que la Thailande, qui a sollicité et 
obtenu des fonds de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture pour la préserva- 
tion de Sukhothai et d’autres sites archéologiques en tant 
que patrimoine de l’unanimité, se soit aventurée dans une 
fausse querelle des anciens et des modernes et se soit 
érigée en champion échevelé du modernisme tape-à-l’œil. 

99. La Thaïlande soutient que la carte dite thaïlandaise 
est plus précise de par les technologies utilisées et l’échelle 
retenue. Que de mensonges intéressés dans cette phrase si 
courte ! La carte présentée par nous a été qualifiée de 
fiançaise par la Thailande pour les besoins de la cause et 
pour sa disqualification. En fait, ce n’est pas une carte 
française mais bien une carte dressée par la commission 
franco-siamoise -nous répétons bien franco-siamoise - 
de délimitation fiontaliére entre l’Indochine et le Siam et 
annexée au traité du 23 mars 1907, clause II. Cette carte de 
la commission franco-siamoise est la carte pertinente dans 
l’affaire des trois villages, à l’exclusion de toute autre carte 
levée unilatéralement, telle cette carte de 1978. 

100. Remarquons d’ailleurs que cette carte de 1978, dont 
la partie thaïlandaise s’enorgueillit, n’est même pas un 
produit thaïlandais. C’est une carte américaine sur laquelle 
Bangkok, réputée pour son industrie florissante de contre- 
façon, a collé des noms en thaïlandais et qu’elle a photo- 
copiée. Le tour est joué. Il ne saurait en être autrement 
d’ailleurs puisque 15 jours après l’agression et l’occupa- 
tion de cette portion du territoire lao par l’armée thaïlan- 
daise le quotidien thailandais The Nation du 21 juin 1984 
révélait que les juristes thaïlandais s’étaient réunis à plu- 
sieurs reprises pour essayer de trouver des arguments 
juridiques prouvant le droit de la Thaïlande sur cette por- 
tion du territoire lao. 

101. Rendons à César ce qui est à César. Levée par 
l’armée de terre américaine, la carte de 1978 porte en note 
de bas de page la mention suivante : “La délimitation 
des frontières internationales ne doit pas être considérée 
comme faisant autorité . * ” Utile précaution car à chacune 
des nouvelles éditions de cette carte depuis 1962 - en 
1965, en 1972, et enfin en 1978 -l’armée américaine a 
fait varier le tracé frontalier aux environs des trois vil- 
lages. Cette variation, pour ne pas dire divagation, de 
l’arrnee américaine prouve une chose, ou pIutôt deux. La 
première, c’est que les prétendues technologies avancées 
ne sont pas fiables -c’est l’hypothèse la moins critique; 
en contrepartie, selon les experts géombtres, dans la mé- 
thode de triangulation géodésique utilisee par la com- 
mission franco-siamoise de délimitation frontalière entre 
1904 et 1907, et avec une carte à l’échelle du 1200 000, 
l’erreur, si erreur il y a, serait de 40 à 50 mètres environ, 
donc négligeable. La deuxième c’est que les services amé- 
ricains procèdent ici a des manipulations cartographi- 

* Cité en anglais par l’orateur. 
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ques -ce dont ils sont coutumiers - à des Ans de guerre 
psychologique, ne serait-ce que parce que la plupart des 
cartes ont été dessinées durant la période de la guerre 
d’agression impérialiste en Indochine. 

102. Je voudrais passer au quatrième volet de la ques- 
tion soulevée par la partie thaïlandaise. Je voudrais expli- 
quer le point de vue de mon gouvernement sur la préten- 
due équipe technique d’inspection sur place mise sur pied 
par la Thailande en vue de vérifier la véracité du tracé 
frontalier entre la France et le Siam, tracé qui fut accompli 
conformément aux accords de 1904 et de 1907 passés 
entre ces derniers et aux protocoles y relatifs. 

103. Depuis la signature de ces accords, aucune des deux 
parties -la France et ensuite la République démocratique 
populaire lao d’une part et la Thaïlande d’autre part -n’a 
contesté la frontière. Au cours de la visite du Premier 
Ministre thaïlandais, le général d’armée Kriengsak Cho- 
manan, à Vientiane en 1979 et de celle de notre premier 
ministre, M. Kaysone Phomvihane, à Bangkok la même 
année, les deux parties n’ont manifesté de doute sur le tracé 
de la frontière mais ont plutôt réaffirmé la volonté de leurs 
gouvernements respectifs de faire de la frontière commune 
entre les deux pays une frontière de paix et d’amitié dura- 
ble. C’est seulement en 1984, immédiatement après la 
visite à l’étranger du commandant en chef de l’armée de 
terre thaïlandaise, le général Arthit Kamlang-Ek, que la 
question de la région des trois villages a prêté.à contes- 
tation de la part de la Thaïlande. Durant les deux séries de 
négociations à Bangkok, la partie thaïlandaise n’a cessé de 
réclamer la mise sur pied et l’envoi sur place d’une équipe 
mixte de techniciens. Bien sûr, nous avons refusé cette 
proposition-peu importe la composition de l’équipe : 
monopartite, conjointe, tripartite ou autre - étant donné 
que nous avons déjà présenté a la partie thaïlandaise des 
témoignages concluants sur la carte destinée par la com- 
mission franco-siamoise, sur l’aspect juridique du pro- 
blème, sur l’administration et sur la population. En un mot, 
la souveraineté lao sur les trois villages est établie de façon 
absolue. L’exercice de la comp&ence territoriale du Laos 
sur ces trois villages est indiscutable. En revanche, la 
Thaïlande ne peut exciper d’aucun titre pertinent valable 
ni d’un quelconque exercice de souveraineté sur ces trois 
villages, si ce n’est du fait de son occupation rksultant de 
l’agression armée effectuée après le 6 juin 1984. 

104. Si nous acceptions la proposition thaïlandaise ten- 
dant à inspecter conjointement ou unilatéralement la ré- 
gion, cela équivaudrait pour nous : premièrement, a ne pas 
reconnaître les accords passés entre la France et le Siam 
et, partant, à ne pas reconnaître le caractère intangible de 
la frontière héritée du passé; deuxièmement, à permettre 
aux réactionnaires thaïlandais et aux expansionnistes de 
déstabiliser non seulement le Laos mais aussi le Cam- 
bodge sous le prétexte de fausses frontières, d’autant plus 
que les réactionnaires de Bangkok s’affairent à vouloir 



créer une sorte d’letat tampon entre la Thaïlande et le 
Kampuchea populaire et, partant, à créer un antécédent 
dangereux pour la conduite de la politique thaïlandaise 
vis-à-vis d’autres pays voisins; troisièmement, à renoncer 
à notre souveraineté sur ces trois villages et à légaliser 
leur occupation par les troupes thaïlandaises. 

105. Le fait que la partie thaïlandaise a envoyyé unilate- 
ralement son équipe de techniciens dans la région du 
territoire lao occupe ne prouve nullement sa volonté de 
régler pacifiquement le problème mais vise à détourner 
l’opinion internationale de l’essence du probléme, à sa- 
voir l’agression thaïlandaise contre le Laos et la souverai- 
neté du Laos sur ces trois villages, Toute inspection uni- 
latérale ne vise qu’à justifier l’appartenance de ces trois 
villages au territoire thaïlandais. 

106. Voilà le comportement de. la Thaïlande en la ma- 
tière. Or, lorsque la frontière est concernée, il s’agit d’un 
probléme crucial qui devrait exiger de la part de la Thaï- 
lande de la circonspection, de la prudence, le sens des 
relations de bon voisinage, le désir de stabiliser les rela- 
tions entre les deux pays - qualités que la Thailande n’a 
aucunement manifestées en l’occurrence. Au contraire, 
elle a agi avec arrogance, Des bornes frontière existent; 
l’armée thaïlandaise les enlève ou les détruit. L’adminis- 
tration lao qui se succède sur ces territoires depuis des 
siècles en est chassée par l’armée thaïlandaise. Voilà la 
vraie manœuvre thailandaise et l’attitude du Gouveme- 
ment lao à l’égard de la prétendue équipe d’inspection sur 
place. 

107. Je voudrais maintenant passer au dernier volet de 
mon intervention, qui concerne le retrait des troupes. 

108. Ce que veut un pays agressé et occupé, c’est que 
l’agresseur occupant quitte le pays, Ce que le Laos veut, 
c’est que les troupes thaïlandaises quittent le territoire lao, 
que la Thaïlande respecte l’indépendance, la souveraineté 
et l’intégrité territoriale du Laos. Malheureusement, la 
situation créée par la Thaïlande est tout autre et aiguille 
les relations entre les deux pays vers une direction oppo- 
sée g celle à laquelle aspirent ardemment les peuples 
thailandais et lao. 

109. La logique d’une armée agresseur et occupante est 
de camper, sous une forme ou une autre, sur le terrain 
enlevé par la force. Déjà, alors que la Thaïlande négociait 
avec le Laos à Bangkok, elle envisageait et mettait en 
œuvre différentes mesures pour pérenniser son occupation 
du territoire lao, remplacer l’armée par des unités de la 
police territoriale portant l’uniforme de la police munici- 
pale, substituer à la présence militaire thaïlandaise des 
unités paramilitaires déguisées en civils. Comme l’a dé- 
clare à l’Assemblée générale le Ministre thaïlandais des 
affaires étrangères le 2 octobre : “Le Gouvernement royal 
thaïlandais a décidé de retirer la présence militaire thaï- 
landaise de ces trois Village$.” Que de restrictions men- 

tales et d’arrière-pensées dans cette phrase anodine ! Le 
ministre thaïlandais a parlé simplement de retirer la pré- 
sence militaire, mais un silence pudique, lourd de sens, 
est gardé sur la présence policière, paramilitaire et admi- 
nistrative thaïlandaise dans ces trois villages lao. Voilà la 
subtilité du langage thaïlandais et la perfidie dans les 
intentions et dans les actes. 

110. Mais jusqu’à présent ce retrait tant proclamé de la 
présence militaire se fait malheureusement attendre. La 
Tba’ilande en parle beaucoup; ses amis en font autant; mais 
rien ne se produit. C’est un non-événement. Il s’agit plus 
d’une campagne de promotion publicitaire et mensongère 
comme telle que d’une réelle volonté politique. S’il en est 
autrement, pourquoi le Ministère des affaires étrangères 
thaïlandais n’en avise-t-il pas l’ambassade lao a Bangkok 
et pourquoi son ambassade a Vientiane n’a-t-elle pas envi- 
sagé des mesures appropriees avec le Ministère lao des 
affaires étrangères ? Intarissablepourprotester de sabonne 
foi, de sa sincérité, de son esprit de bon voisinage, de son 
amour de la paix et du règlement pacifique des différends, 
la Thêilande se montre cachottière quant à ses réelles 
intentions et avare d’actes concrets et conséquents. Il ne 
peut en être autrement puisque l’annonce n’est qu’une 
diversion. 

111. Deux jours après l’annonce faite a l’Assemblée 
générale par le Ministre thaïlandais des affaires étran- 
gères -et avec quelle solennité-, le général Thiab 
Kromsouriyachak, commandant de la troisième région mi- 
litaire et responsable des opérations actuelles contre les 
trois villages lao, interrogé par le journal de Bangkok 
Mutouphoum, a déclaré n’avoir reçu aucune instruction en 
ce qui concerne un retrait éventuel des trois villages et ne 
rien savoir de la déclaration du ministre thaïlandais. Peut- 
être queNew York est trop loin de Bangkok et d’Uttaradit, 
où réside le général. 

112. Non, il ne s’agit pas d’un problème de communi- 
cation. L’armée thaïlandaise se trouve dans les trois vil- 
lages depuis le 6 juin, et elle entend tout simplement y 
demeurer, La forme importe peu, comme nous l’apprend 
la dépêche de l’agence France Presse de Bangkok en date 
du 8 octobre : 

“La Thaïlande a commencé à redéployer ses trou- 
pes cantonnées dans les trois villages lao occupés.. . a 
annoncé un porte-parole du Ministère thaïlandais des 
affaires étrangères à Bangkok lundi.. . De sources pro- 
ches de l’état-major thaïlandais et du Ministère thaïlan- 
dais des affaires étrangères, on soulignait toutefois que 
le redéploiement annoncé lundi ne correspondait pas à 
un retrait.” 

Le vocabulaire thaïlandais est plus que riche, on peut le 
constater; en une semaine on est passé du “retrait” a un 
“ajustement” et à un “redéploiement”. 
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113. En fait, cette subtilité linguistique n’a pour objectif 
que de cacher des faits, des faits incontestables sur le 
terrain. Et que se passe-t-il sur le terrain? Dans les trois 
villages, la Thaïlande a acheminé des renforts en hommes 
et en équipement, enrôlé de force les jeunes pour la cons- 
cription, violé l’espace aérien lao avec ses avions de re- 
connaissance, canonné aveuglément avec des obus de 75, 
105 et 155 mm les villages avoisinants, causant ainsi des 
pertes envies humaines parmi la population et des dégâts 
matériels. En outre, l’armée thaïlandaise a poursuivi ses 
opérations de provocation dans d’autres régions fronta- 
lières jouxtant le Laos et a amalgamé les troupes thailan- 
daises avec les réactionnaires la0 en exil pour perpétrer 
des sabotages dans le sud de la province de Sayaboury. 
Cette armée a menacé et rançonné la population vivant au 
bord du Mékong ainsi que les bateaux de commerce. 

114. D’apn% les dernières nouvelles reçues du Laos 
et confirmées par le journal The Bangkok Post paru le 
9 octobre, l’armée thaïlandaise a canonné les trois villages 
lao le vendredi 5 de ce mois, tuant ainsi deux personnes et 
en blessant cinq; le dimanche 7, c’est-a-dire avant-hier, 
vers 17 heures, au moins 500 personnes, dont plus d’une 
centaine de familles, ont été arrêtées et déportees en Thaï- 
lande. Or, selon des statistiques encore incomplètes, une 
première vague d’arrestations et de déportations a déjà été 
opérée par la Thaïlande contre les habitants de ces trois 
villages entre le ler et le 5 juillet, dont 438 personnes ont 
été victimes. Avec ces deux chiffres, on peut constater que 
938 des 1240 habitants des trois villages ont été emmenés 
en Thaïlande. Leurs maisons et leurs potagers ont été 
brûlés et détruits, leur bétail a été tué ou enlevé et leurs 
biens ont été confisqués. Ce vandalisme de la soldatesque 
thaïlandaise rappelle étrangement la politique de dépeuple- 
ment des pays voisins poursuivie depuis toujours par la 
Thailande; cette politique a été résumée par l’ordre laco- 
nique, donné en 1828 par le roi thailandais Rama III à son 
général en chef Phaya Bodin, de raser complètement le 
Laos et d’en faire un désert : “Qu’il n’en reste que de l’eau 

. etdelaterre!” 

115. Bientôt nous verrons la Thailande tendre la sébile 
pour quêter l’aide internationale au profit des soi-disant 
réfugiés dans ce pays. Encore une fois, nous allons assis- 
ter à ce travestissement par la Thaïlande de sa cruauté en 
une philanthropie combien intéressée. Les dirigeants thaï- 
landais s’engraissent, s’enrichissent des malheurs de mil- 
liers et de milliers de personnes qu’ils ont eux-mêmes 
provoqués. 

116. Que peut faire, que doit faire le Laos dans ces 
conditions ? Faudrait-il qu’il tende l’autre joue ? 

117. La République démocratique poulaire lao a tou- 
jours opté pour une politique de règlement pacifique des 
différends entre les deux pays par la voie de négociations 
sur la base des principes stipulés dans les deux déclara- 

tions conjointes de 1979; néanmoins, elle est aussi résolue 
à faire usage de son droit de légitime défense pour sau- 
vegarder son indépendance, sa souveraineté et son inté- 
grité territoriale, auquel elle n’a pas eu recours jusqu’à 
présent. 

118. Il ne sera pas superflu de lire 1’Article 51 de la 
Charte des Nations Unies pour rafraîchir la mémoire de 
ceux qui ont tendance à l’oublier. Je le cite : “Aucune 
disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit 
naturel de légitime défense, individuelle ou collective, 
dans le cas où un Membre des Nations Unies est l’objet 
d’une agression armée.” 

119. Le PRESIDENT : Le représentant de la Thaïlande 
a demandé à exercer son droit de réponse. Je lui donne la 
parole. 

120. M. KASEMSRI (Thaïlande) [interprétation de 
1 ‘anglais] : Après avoir écouté avec la plus grande atten- 
tion l’intervention du représentant du Laos, je dirai que 
sa déclaration peut être divisée en deux parties. La pre- 
mière a trait aux questions techniques concernant la fion- 
tière et d’autres questions qu’il serait plus pertinent de 
soulever au cours de discussions bilatérales entre le Laos 
et la Thaïlande. La seconde partie a un caractère très 
polémique, et je dois avouer que le représentant du Laos 
a dépassé sa quote-part de poison et de polémique. Cela 
provient peut-être de la fertilité de son imagination ou de 
sa paranoïa. Quoi qu’il en soit, je pense qu’il a attribué à 
la Thaïlande plus de subtilité qu’elle ne le mérite, sur le 
plan linguistique ou autre. Sur le plan linguistique, nous 
avons la même langue, mais nous n’avons pas le don 
d’inventer de longs termes tels que “réactionnaires”, 
“cliques militaires”, etc. Cela, nous l’empruntons a nos 
collègues lao. 

121. Ce qui est plus important dans son intervention, 
c’est qu’il adopte une certaine méthode, ii. savoir : “on peut 
avoir le beurre et l’argent du beurre”. Par exemple, en ce 
qui concerne notre initiative et notre effort de réconcilia- 
tion en vue de retirer la présence militaire thaïlandaise des 
trois villages, il a dit que nous n’avions pas retiré nos 
troupes ou, même si nous l’avons fait, que nous n’avons 
pas retiré les fonctionnaires civils administratifs ou les 
forces paramilitaires légèrement armées. Je ne suis pas un 
militaire, mais il me semble que dans des circonstances 
difficiles telles que le harcèlement de la part des soldats lao 
et compte tenu de la difficulté du terrain, on devrait logi- 
quement retirer d’abord les éléments les plus vulnérables 
plutôt que de les laisser en arrière, sans protection militaire, 
les exposant ainsi à devenir des cibles faciles pour les 
canons lao. Je pense que cela devrait sembler tout à fait 
logique à la plupart des représentants qui se trouvent dans 
cette salle. 
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122. Nous abordons les choses différemment. Nous esti- 
mons que lorsqu’il y a des doutes il convient d’aller sur 
place et vérifier, et cela revient à ce que j’ai appelé l’as- 
pect technique du probléme, à savoir où se trouve la ligne 
de partage des eaux? 

123. Le représentant du Laos a également parlé de deux 
choses a propos desquelles je me sens obligé d’apporter 
quelques précisions. Il a commencé par dire que la décla- 
ration faite par mon ministre des affaires étrangères sur le 
retrait des troupes constitue un aveu d’agression contre le 
Laos. Si une telle initiative et un tel effort de conciliation 
doivent être interprétés comme un aveu d’agression, alors 
l’inverse doit également être vrai, à savoir que toute partie 
qui poursuit l’affrontement aurait le droit de posséder la 
terre en question. Où nous mènerait une telle interpréta- 
tion? Prenons un exemple concret. En Afrique australe, 
nous savons que l’Afrique du Sud refuse obstinément de 
retirer sa présence militaire de la Namibie. Cela signifie- 
t-il qu’elle a un droit de propriété sur la Namibie ? C’est 
une position que ma délégation se refuse a accepter. Je 
pourrais citer d’autres exemples, mais cela prendrait beau- 
coup trop de temps. Je crois que ce seul exemple illustre 
bien les subtilités auxquelles se livre le représentant du 
Laos. 

124. Il a également parlé des visites de notre comman- 
dant en chef, laissant entendre, bien entendu, que l’action 
menée contre les trois villages était préméditée. Il se trouve 
que le commandant en chef avait envisagé de faire ces 
visites longtemps à l’avance, comme cela se passe dans la 
plupart des cas. Il reçoit des invitations de tous côtés. En 
fait, il vient d’être invité par le Gouvernement soviétique 
à se rendre en Union soviétique. S’il acceptait cette invita- 
tion ou d’autres invitations, cela signifierait-il automa- 
tiquement qu’il est de connivence avec ses hôtes ? C’est ce 
genre d’affkrnation qui explique les raisons pour lesquel- 
les les négociations antérieures n’ont pas abouti. 

125. Le Gouvernement royal thaïlandais, quant à lui, 
se propose d’entreprendre des négociations constructives, 
mais nous ne permettrons certainement pas que le lieu où 
se tiendront ces négociations devienne un théâtre de pro- 
pagande, car cela ne permettrait pas d’aboutir à des résul- 
tats positifs. Bien au contraire, cela ne ferait qu’exacerber 
la tension; cela ne ferait qu’encourager l’intervention de 
tierces parties et cela ne permettrait pas de nous rappro- 
cher d’une solution pacifique. 

126. Comme je l’ai dit, les questions dont il s’agit relè- 
vent d’incidents frontaliers mineurs, comme il s’en pro- 
duit dans n’importe quel pays et dans n’importe quelle 
région du monde. On ne voit pas pourquoi de tels inci- 
dents, survenus dans une région si tloignée, devraient être 
érigés en obstacles à l’amélioration des relations entre 
deux peuples frères qui parlent la même langue. 

127. Le PRESIDENT : Le représentant de la République 
démocratique populaire lao ayant demandé à exercer son 
droit de repense, je lui donne la parole. 

128. M. SRITHIRATH (République démocratique po- 
pulaire lao) : Je. voudrais dire quelques mots à propos de 
la dernière intervention du représentant de la Thaïlande. 
J’aimerais bien que la Thaïlande respecte le principe de 
l’intangibilité des frontières, que son représentant vient 
d’évoquer en ce qui concerne l’Afrique du Sud. Il le sait 
très bien puisque la Thaïlande elle-même se compare à 
l’Afrique du Sud. 

129. Je ne veux pas m’attarder sur cette question, mais 
j’aimerais plutôt faire une déclaration en guise de conclu- 
sion a mon intervention devant le Conseil. 

130. Monsieur le Président, il est très agreable pour la 
délégation de la République démocratique populaire lao 
de vous exprimer sa profonde reconnaissance pour la ma- 
nière dont vous avez considéré notre demande en vue 
d’une réunion urgente du Conseil afin d’examiner la situa- 
tion à la frontière lao-thaïlandaise créée par l’occupation 
d’une portion du territoire lao, le 6 juin 1984, par les 
troupes thaïlandaises. La façon dont vous avez dirigé no- 
tre débat, vos actes et vos paroles témoignent de votre 
amour de la paix et de votre inquiétude devant tout ce qui 
peut la menacer. Nous voudrions aussi adresser nos sin- 
cères remerciements a tous les membres du Conseil qui 
ont décidé la convocation d’urgence de cette réunion. 

13 1. Etant donné qu’il est plus que problématique que 
la Thaïlande cesse réellement son occupation d’une por- 
tion du territoire lao, nous voudrions demander au Conseil 
de demeurer saisi de la question jusqu’à ce qu’une fin 
heureuse vienne couronner l’affaire. Le Conseil ne fera 
ainsi que rendre service au Gouvernement royal thaïlan- 
dais et ne fera qu’aider les peuples lao et thaïlandais, unis 
par des liens de sang, de culture, de mœurs et coutumes 
et de religion, à vivre dans l’amitié et le bon voisinage sur 
la base des déclarations conjointes lao-thaïlandaises de 
janvier et avril 1979. Tourné résolument vers l’avenir, le 
Gouvernement de la République démocratique populaire 
la0 fera tout ce qui est en son pouvoir pour parvenir à 
cette fin. 

La séance est levée & 18 h 30. 

I Afaire du ~etnple de Préah Yihéar (Cambodge c. Thaïlande), Fond, 
Arr& du 15 iuin 1962 : C.U. Recueil 1962. Q. 6. 

2 Docttttrek~ ojîciels de l’Assemblée gét&ale, trente-neuvièttte ses- 
sion, Séances plénières, 17C séance, par. 61. 

3 Ibid., 17’ sbance. 
“Ibid., 17c skmcc, par. 59 à 61. 
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